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DECREI No 84-120 du I Aott 1gO4

portant approbation des Statuts de l-a
Socié!é Béninoise de Transforrnation
Indus''-rie-Lf e c-, Manioc (So.tsE.T.I.M. )

LE PRESIDENT 
'E 

LA RtrIJiJtsLIOUE,
CHEF DE LIETAT, PRESIDEI'iT ].U

CONSEIL EXEC'J'I]F NAT]O}]AL,

VU 1a Loi No 82-018 du JO Décembre
entre -1 ?.Etat, les Of f:'.ces, 1e,.; S
drEconomie Mixte et cclles dans
Qe p.qpt,içip_qtion et f-xant lcur-s

1982 r:égi s sant l-es rapports
où1étés d'Etat, Ie§ Sociétés
1:squeIles 1'Etat a une prise
modalités de ,gestion ;

SUR proposition du Ministre du P1,ln, de fa Statistique et de ItAnr
1.yse. Economiqu-.,

TE Permanent d
du 27 Juin -

Exécutif National entendu en saUOMLIê
seance

u Conseil
1!B-r,

D .-E_ C- Ë/TElR.

Article 1er.- Sont approuvés lcs
-a€ Fâfffi-iïraricn Tnàütri. ]te r .

flgureni en annexe ar-t prés;et:t déc

S'lat ut s
i'lt ni:c
ir,t.

fa So ciété
BE.3-r.i!L)

Bénino i s e
terls QU I lls

de
(so.

Artic1_e 4. - Le i4inj.'stre du Plan, rie l-a Statistique

-cononr-ffie, 

le Ministre ae ltInâustrià, d.es UinésIe Ministre dr: Dévelrppement Rural et de ltAction
Minlstre des Fermes drEta,-, de lrElevage et de 1a
tre du Commerce sc:rt chargés, chaclin en ce qui l-e
I'exécution du présent décret qui sera publié au ;

Fait à Cotonou, le J Aott
par le Prési,dent de 1a Répu):iique,

Chef de lrEtat, Président du Coisej f
.h,xecutal 1 ,I i ôhô |

4

et de I rAnalyse
et Ce l rEnergie,
Coopérative, Ie
Pêche et Ie Mini s -
concerne, de
ournal Cffic t el
1984

I

Mathieu KEREKOU

vu llol-a-o_l-lllce-.t;1".77-J2 du 9 SepL.embre 1.972_ügfkB!_.promul-satj1..'-' - -dë 1à *l:ô-T - Il'oYida mente l-e U" ,u p eipu bIt o-üe' Pôpu1âi-rà du Bénin er.
1es Lois Const ituticnnelles qui lront modiflée ;

VU Le d.écret No 8?-1"41. d,r lO Dd:rmbr: .1 Ç82 portant cômposition du
Çonseil Exécutif National et 11e scn Comj-té Permanept, I
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SIISTETE BENINOISE DE TRANSFORMATION

INDUSTRIELLE DE MAN]OC

Société Anonyme au Capital Ce 580 Mll-lions
de F CFA.Siège Social : SAVALOU - Distrlct
de Savalou

NEPUBLITUE POPUI Â]RE DU BEI']TN

DEFINITION - DEI\IOMINATION .SIBGE ,SOCIAL -
OBJEÎ - DUREtr

CHAPITRE 1ER - DtrF'INITTON - DEI{OMINATION

Q rn A 'I TI .F C
r_j-i-

lITRElER

Article ''l er. - Conformément au protocoJ-e drAccord signri le 16 Nove IIi-

Soeiété Guinness Peat
entre la Républiqùe
International LTD

Populàire' du Bénin et fa
(c.P.I.), i1 est créé en

OBETIM-SÂ, régie par 1es
blioue Popü1aire du Bénin

a ondrÊ s

République Populaire du Bénin entre 1es signataires dudit proto-
mixte à caractère industriefSociété Anonym e d r éconornie

ciaf dénommée Société Eéninoise de Transformation Indus-
cole une
et commer

Articfe
l-s r C

du Bénin.

triefl-e de Manioc dont le s.[§[e
Lois et règlements en vigueur en
et 1es dispositions des présente

^^-È c

Répu

Articl-e 2.
civile et de ltautonomie financiàre.

CHAPITRE 2.- SIEGE SOCIAL .

- La Société SOBETII{-S/I est dotée de la personnalité

Sous réserve des dispositions de Ia l-oi No B2-OO8 du
J0 Décembre 1982 régissant fes ranports entre ftEtat, 1es Offices,les Sociétés dtEtat, les Sociétés- à' éconcnrie Mixte.- ert . celles
dans- lesquell-es 1'Etat à une prise de participati.on et fixant leursrnodalités de gestion, 1a SOBETIM-SA exèrce seÈ activités confor-
mément aux lois et usages régissant re'fonctionnenent des Sociéti:sprivées en République Populaire clu Bénin.

OBJET SOCTAL - DUREE

.- Le siège de l-a Société SOBETIII-SA
de Savalou, Province du Zou en

est fixé à Saualou,
République Populaireural

_ _ Il pourra être transféré en tout autre lieu de la i1épu-blique Pdpulaire du Bénin par déci.sion de l-rAssemblée Généra1e-Extraordinaire des actionnaires sur proposition du conseil drAdmi-nistration. La Société SOBETIM-S,,I pourrà créer des filialesAgences, succursatres et Bureaux ae'Liàison en Répubriâüe-Èoiurair.
du Bénin par décision de I'Assemblée Généra1e a"i Àôii=oÀ"ài"n"sur proposition du Conseil drlldministration.

,/.:.
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de Mânioc
Bénin et
et poui I

bail ,
fonds

cômpter d
pÈorogati
Géné ral e'

.- La Société Béninoise de Transformation lndustriefle
(SOBETIM-SA) a pour objet, en République Populaire du

dâns tous les paÿs étrangersr pour son propre compte
e compte des t1eis, directement ou indirectement,

- toutes opérations se rapportant à l-a réalisationt
lrAdministration, 1'èxploitation et le développ ement 

. 
d I une usinn

àe iranstoi-matioir de màni.oc et fa commerci a1i sati on de ses produi.tr

- la création, ltacquisition, 1a location, 1a prise à

1 t installati,on, li exploitation dà tous périmètres agricoles-,
de "o*r"r"", uéincsr- atefiers se rapportant à f'objet soci:1

- 1a prise, llacqu-isition, 1'oxpfoitation,ou 1a cGSsio:
d.e tous procédéi et Éreveté, concernant ces activités ;

- l-a participation de 1a Société dans toutes opérations
ou entreprise.s àgricolès commerciales ou industrielles pouvant
se rattaàher à IÏobjet social , par voie de création de sociétés
nouvelles, drapport, di inscription et drachat de titres ou de
droits soôiauxr- fusion, association en participation ou autremer

- toutes npérations quelconques pouvant se rattacher
à Itobjet social.

Artisle 5.- La durée de 1a Société est de cihquante- {50) annéers r,

e fà date de sa constitution définitive sauf 1es cas de
on ou de dissolution anticipée décidés par ItAssembleie
Extraordinairc des Açtionnaires.

Ltannée sociafe commcnce 1e 1er Janvier et finit 1e 31
Décembre. Exceptionnellement, 1e premier exerclce social- cour:t
de 1a date d.e la constitution définitive de la Société jusqureru
J1 Décembre de ltAnnée en cours. En outre, les actes accomplis
pour le cornpte de 1a Socj-été pendant la période de constitution
èt ratifiés-par 1'Assemblée G-dnrale constitutive'seront rattacht's
au premier exerfice.

T I.T E E 2 t. CAPITAL SOCIAL ACTIONS

CHAPITRE ] CAPTTAL SOC]AL

Article 6.- Le capital social est fixé à la sornme de 580 Milflons
ffi-oo nt 7, ô,4 appartiennent à Ia République Populaire du
Bénin et 25 % à fa Société GUINNESS PEAT INTERN/iTIONAL Ltd.

Le capital social est divisé en 5.800 actions de 1O.000
F CFA chacune, numérotécs de 1 à 5.800 entièremcnt'souscrites et
1ibérées au moins dans la proportion du quart de la valeur nonLlnalr

ArtiçIe 7.- Le capltal social pourra être augmenté ou diminué Par
naire, sur propositlondécisàon de f'hssembl ée Généra1e Extraordi

du Conseil dtAdministration en uoe ou plusieurs fois, soit par
La création dr actions nouvelles, en r"eprésentation drapports en
nature ou en espèces, soit par la transformatibn en actions de
réserves disponlbles de La Société, soit pat tout' autre mcyen.
Les augmentat.ions de capital doivent être réa1isées dans un défai
de cinq (5) ans à dater dc ltAssembfée Générale qui 1es a décidées
ou autoris6es.

.../...
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Le
Indus tri e] 1e
nai.res.

actions de Ia Société
de Maniec (SOBETIIvI-SA)

s Bénlnoise de Trasformation
sont toutes des actions ordi,

En cas dtaugmentation faite parpayables en numéralre; les prooriétiLirês
ment émises aÿant effêctué ies' verscmcnts
nellement au nômbre d.e leurs actions, ur:souscription des actlons nouvelles.

Ce droit est négociabfe dans les mêrnes conditions quel,action ell-e-même pendani 1a durée de 1a sousÀiipiiJ;..---,
Le délai réservé aux actionnaires pour souscrire à uneaugoentation de capital réafisée pa: émission dractions de numé-rar-re ne peut jamais ôtre 1nférieL,r à ouinze jours.
Ce délai cour:t à dater de lrinsertion dans Lrn journal

d.fannonces 1égates du. siège social drun avis faisani àà.,Ëàit"" o*actionnaires leur droit piéférentie1, 1a date drouverture et rac1ôture rte la souscriptiàn, ainsi luà re taui à.eriÀÀi6"-des actions.
. Chaque fois que 1'émission cl tectj-ons donnera lieu à lapublication drune notiier.cette notica devra reprooùire-iiavismentionné à I'article 6 ii;dessus.

Dans 1o cac oùr itr n.!y aura pas f ieu à publioatlon d.runo notj.ce,la soclété devra dans fes irois jàurs crc r'r"se.iio"-iàil" oar,s rojournal d rannonces 1éga1e.s, portër à fa connaissance a"s "ciiâr---nai-res dont les titreè sont ironinati Cs, par ]eture .""or*urràËËl
111e9 19cusé de réception, 1es renseigné-mèn.. p.""ù=-À-i;âri"an'Oc1-oessus.

Ê+-gr*fs-ç:.- Lc :rontcnt noLrinnl dcs --ctions à souscrifô ô!t paya-blê au siège social , CLans 1cs cohdrtions suivantes.

- un quarr au moins lors de 1a souscription ; et Ie sofdlsur a, pe1 de fonds au plus Lard douzc (12) moil à-ào,i,pià"-àr";;;;oir est-devenue aerrnrtivc-r;-;;";i;;;tion oo 1a sociéré- n,r ,arro-mentation de capital_r.Çn.une ou plusieu* iàti-"u-i;;-;i à-,r;.;;:des besoins de ra société, en vertu de àÈriue".tioiJ^a,I-càn""ird,Administration qui fixeiont 1;impc;iance de Ia *à.rà nppèfgu,ainsi que 1'époque des versements à efieotuer.
. Les appels dc fonds sont portés à Ia connaissance desactionnaires quarante-cinq _(45) jours avant _1répoque fixée pour

:hn9.,1 versêment, soit paf lettré 
"o"oÀrnà"àaE à'*pËàiaË-â"à"d.emande d'avis dê rcception, soit par un avis inèéré dans un jour_na1 d ' annonces léga1æ dir lj.eü au siEgc iocial .

..Les actdonnaires ont, à toute époque, Ie droit de fibér,.r,actions par anticipationi mais i1s 'n" ïà""",rr prétendre. ende versements faits par eux avant la àrt"-ni*Zà-;;;'i;"-"de fonds, à aucun intérêt ou premier àividende.
I ^^ r,res olspositions prévues aux paragraphes 1, Z, 3, duprésent article (saur ooËisï;; ;;;.;;î.1 a" r,Assembr.ée Générale)et ce,les de 1rartic1" 9 ;;;i".;;Ti;;bi;" aux augmentations decapital par émission dractions àL nirfra:.re.

.../...
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Pourront être considérées comme rnulles et non avenuesr trentr:

llol ;à"".-âp"È" ,t" mise en demeure par lettre recommandée restée
ÈârrÉ érr.t, toutes souscriptions dtactions sur lesquelles-nrau-

"àii puÀ éié effectué fe vèrsement exigible de ces souscriptions.

Art j-cl-e 9. - A déf aut de paier:rent sur les actions aux époques dé-
ffi:6 conformément à- 1'article B, ltintérêt est dt p'our. chaquc
jil; A" retard, à ralson de 11 % f 'ân, sans qu'iI soit besoin
dtune demande en justice.

Si dans fe déIai fixé lors de lrappel de londs ' des actions
n,ont paÀ Ëia iiÈé.à"" cles sommes exigiÈ1es. sur leur montant,_ 1a-S-o"ïAtE-p""t, sàixanie jours après 1'énvol à lractionnâire défail-
Iant drune lettre "u"à.ri.ÀaE" 

èxpédiée avec demande dravis de ré-
-"ptiotr, 1e mettre en demeure dtèffectuer 1e paiement.des sommes

à"àr-pri lui en principal et intérêts et Itinformant de fa mesure

A;i-"Ë; p"i"À a-son-é'Àara en cas de non-paiemen! 9i3 bien résifier
ie contrat de s.ouscriplion dont ces actions ont fait lrob jel,' ou

bien procéder à feur vente, même par dupilcata'

Dans].ècasoùfaSociétéad-écfarévoufoiruserdeSondrÔi'-
ae ré-iif iuiion, 1es actions non libérées sont, 9at flexpiration
d.u défai de soixante (6O) Sours ' suivant I'envoi de la I.e1-tre

"à"à*ràÀoAà 
ci-dessus.prévùe, annufées.de plein dfoil p?f.Yol:

de réduction de capital o_; j sera ultérieurement regularl"see eI
ià"- =à*"= 

lre.sée"'sur ces ac+-ions fui demeurent acquises à titre
de donmages - intérêts .

des
(60
qur
Joujou
et
trâ
eff
exi

en
ret
pri
Les
dro
1es

Si Ia Société a manifesté lrint"ention de procéder à 1a vente
.àiio"" nàn libérées, les numéro's de ces actions sont soixan+"c

)-jours au moins aprèé 1a notification par elle fqitê ainsi
if est dit ci-dessus, et restée sans efiet, publiés dans un.dei
.ir"i"aià"""""Ë.-:-àÈà:-às du lreu cJu siège êociat' o-rinze ("5)
rË àp"è" cette publlcation, qui met obstacfe à leur transfert
sans'autre mise- en demeure'oü formalité, 1e Conseil drAdminis-
ii6" e"'fa Société, auquel tous pouvoirs sont donnés 'à cet

"[, u i" drolt de iairé vendre, èomme fibérées des vd:rsements
Àiür"", l-es actions donL le prôcriéta-lre nra pas .f-aiI f all à
-obligations, cette vente a fieu en bfoc ou en detarl, meme

prüiiE"." ioi", porr. Ie compte et aux risques et périls des
àrdataires, par 1e Ministère d'r:n Notaire' -l9r une,nase a,
x fixée pu" iu Société et. pouvant-être,indéfiniment baissee'
titres àes actions ainsl. vendus deviennent nuls de plein

ii-"1-if à"t délivré aux acquércurs de ncuveaux titres port.ani;
mêmes numéros drnctions.

c

Quant au prod.uit net ile 1a vente,
due concurreuse et st impute, dans les
fui est dt en principal et incérê1s par
lequeI restedébiteur de la différence
cédent.

il revient à l-a société à
termes de droit sur ce qui
f ' actionnaire défa111ant'

en molns ou Profit de frex-

Le seul fait de la souscription ou de la possession.dractions
entraîne de plein droit cle f'adhésion aux disposltions- qur.prece-
àent, en tani notamment qute!19s- ont traité à 1a résifiation'
sousôription" au mandat ior-féré à la soc'j été, en.cas.de non
résiliation, de faire vendrc pour 1e conpte de- 1.'actlonnalrc
d.éfa j-fl-ant ies actions non l-iÈérées, ainsl qu'à 1'attributlon
à fa société sur 1e produit de fa vênte des 

-sommes qui lui sont
dues.



-5
Les sti-pulations du présent article

de non pàiement des primes drémission
leur montant nominal.

sont appl i cables
d I actions aussi

en
bien

que

Artlcle 1O. - Le pr em
est constat
dans fes six mois de
contre un titre prov

Tous versement uftérieurs, sauf
sur cet titre provisoirc.

Les actions sont et r:estent
enti.ère 1ibération.

ier versement sur les actions de numéraire
récépissé nominatif dont ]'échange a lieu,
la èonstitution défj-nitive de la société,

isoire draction, également nominatif.
e par un

le dermier, sont menti onnés

Le 'dernier versement est fait contre ]a remise du titre
del InltII .

Les titres provisoires ou défir:itifs d'actions sont extraits
de registres à sôuches, revêtus ci'ur: numéro drordre, du timbre
de Ia société, de ]a signature de deux administrateurs ou drlrn
administrateui et d'un dé]égué du Conseif dont obligatoirement
celIe du Président du Conseil- dtAdministration ou d'un admlnis-
trateur, 1a signature de I'un de ceux-ci pouvant être impr5.mée ou
apposée au moyen d'une griffc.

Le Conseil d 'adminisrration fixe fa date er les conditions
de dé11vrance des titres

nominatives, même après leur

Articl-e 11.- a. ) r,u
urre déClâration de
dataire, laquelle
l-a societe. l'out el
l-ibérées, Ia signa
est nécessaire.

cession des actions ne peut stopérer que par
transferts signée du cédant ou de son man-

décfaration esi rrentionnée sur un régistre de
oise stil- sragit dractions non entièrment
ture du cessionnaire ou de sôn mandataire

Sous réserve des exceptions résultant
1éga1es en vigueur, fa société peut exiger
parties soit certifiée par un Notaire, un
Maire du domicife du requérant.

des di spos iti ons
que la s igna ture d_es

Agent de Change ou Ie

'Les actions sur lesquelles 1es versÊments échus cnt été
effectués sont seul-es admisÊs au transfert.

b) Toute cession clractions, à -;itrc gratuit ou onércux,
de quelque manièrç qurelle ait lieun même entre actionnaires
Aoit- ôtie autorlsée -par les conditions prévues auxal-inéas
suivants.

En cas de cession projetée ou de mutation, 16 cédant -doit
en faire la décl-aration à l-a société par lettre récommandée en
indiquant 1es noms, prénoms, profession, domicile et, sril y a
lieu ltrimmatriculation au réglstre t1e commerce du cessionnaire,
ainsi que Ie prix et fes conditions de la cession ou de fa
mutat i on .
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Cette notification, pour être valable, doit être accompa-

gnée du certificat a'lnÂciiption des actions à mut-orr de toutes
;ïÀ;"À justificatives et ir.r'bordereau de transfert signé '

Dans 1c mois qui suit cettc ciéclaration, 1e Conscil dtAdmi-
nistration statue â Ia ma;orit.é de 76 % de sas membres présents
à"-ré"réÀ"ntés sur 1'acceitation ou fe refus du cessionnalre
;;";à:é.-sà ao"i"ion n'cst pas mctivéc ct l1e peut dohner-]ieu
à aü"une réclamation contrr. scs membrcs ni contre la Socrete'
Ï:--Ëà*Ë=t-à;;é-;;;rià"u,-,"" -au cédant par lettre recommandée,
dans fa semaine suivant la décision.

Dans fe cas o,f fe Clonse if a décidé de ne pas agréer 1e

cessionnaire proposé, i1 cJ:spose C'rn.déLaj dc deux mois à comp-
ier de 1a da-"è aà fa'Iettrc iecommandée faisant connaître fa
décision au cédant, pou:' iltisigner un ou. plusteurs 

- 
nouÿeaux ces-

sionnaircs. Cette déèis-cn cera portée à l-., connaissancc du
cèdant par lettre ""èôrÀà"dé" 

au'p1us tard trente (lo) iours
àp.E" l;expiration des o,eux mois ôi-dessus flxés'

Le ou les cessionnairÊs ainsi désignés acqlléront sans' dé1ai
1es actlons.

cas où fe Conseil d'administration' dans le déIai

";àüràit*ào=ig"o-p"i=ort,-t" 
por" être- substit"i ?Y

proposé, ceflli-ci se trouvera agree par re lalr

Sauf accord .es partjcs, Ir cession des 'lctjons sc -[era a

la valeùr nominale, ji;squ'à ia clate. drapprobation. des comptes
âù t.ài"iare "x"rcicé "jsi-r1 et après cètte date à un prix- cor-
resnondant à 1a valcur cie Iraction. cette valeur étant éga1e
à 1à moyenne arithmétique étab Lie €ntre :

drune part, le prix rle lraction déterminé sur fa Sase
d.'une àapitalisàtion au taux de 5 % de 1a part moyenle,
acquise par chaque action dans l-es bénéf icesr- nets d'im-
pôt's, aistribués ou tttis en réserve au cours des trois
derni prs pxercices aprrouvés à la date dc' la cession'

-d
d
d

rautre part, 1e pr:is de I'action déterminé sur 1a base
e ltactlf nàt comntable de la société à la c]ôture du
ernier exercice alrprouvé à l-a date de la cesslon'

Le prix forfaitairc ser: dé--erminé par -Lc Ccnseil dradmrnis-
tration iur la base des derniers comptes a'pprouvés par -L'Assem-
bié;-GérÈ;âle, if."i" "oo*,rniqué-à 

i'actiônnaire ou à ses âyants-
Oroits dans tâ notification clu'refus dragrément "1 1'epperil le,
f"ii a. vente définiIif dts cc-uions sans pouvoir être contesËÔ'
par 1'une oi frâutrc des rrarties"

Dans fe
sus- indiqué
cessionnaire
même.

Les dispositions qui précècient sont applicables
cas d.e cessiàn, même aux cêssions qui auraient l-ieu
dation publique cn vertu drordonnance de justice'

Par dérogation aux dispositions du paragraphe b)
alinéâ, ci-deEsus ' dans toutes opérations visées audit
fes aciions sont iibremeni cessi-bf ês entre 1es sociétés
actionnaires de 1a préscntc' société.

.../ ...

a
par

tous fes
adjudi-

ler
a1i.néa,
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Afticle 12.- Chaque action d orrnc
Tlfficial et dans la partie
actions , à part proportlonnelle

droits et ob 1lgat l ons
quelques màins qu I iIs

droit dans la propriété de
des bénéfices -a.ttribués au:<

au nor,Lb re dcs .iacti.ons exista:rtes.

sont tenus, n16me à 1r égard des
du nrontant de feurs actions. IIs
i. aucun aple I (l c f ond s , ni à

ou de dividendes régulièrernent

at t aché s
passent.

aujr actions suive nt

la possession d'une acticn emporte de plein droit
adhésion aux Àtatut de Ia Société et aux décisions de ltAssenblée
Gépéra1e

I-,e s adtionnaires ne
tlers que -- jus qu I à concurrencc
ne ! euve nt " 6t:ie s or"uris 4u-de1à
aucàne restitufion d t intérôts
pe rçu§ .

Iæs
Ie titre dans

Tous 1es c o-pr opriétaire s indivis d tune r.ction, sont
tenus de se faire représentcr auplrès de l-a Société pa.r un ser-rI
drentre eul. ou à défaut par 1e Pr:ésident du Tribt4ra1 cclxpétent
à 1a :requête de l-a partle Ia plus di1ïgente

- Sl les actions sont grèvées drusuf,rrrit, elles pcuvent ..

6tre i-nscrite s au nom du ou des nu-propriétairc s , à défaut dc
conven-üion contraire si8nifiée à la Soèiété, ce11e-ci nc recorrnatt
que ltüsufruitior pour toutcs 1es c cmmr-uric at i ons à faires à llac-
tionnaire, atnsi quc pour ltassistance irux Assemblées Généra1es
c onme 1e droit de vote r ar:xdites- asscmblées.

Article 13.-

ÀrticLe

Lcs ections soirt inr.'visibles à 1r égard de fa Sociétd.

I,es convocations nc sont adressées qutà. ltusufruitier.

14.- les ayants-cause drun actiormaire ne peuvcnt souË
que ce soit, r:cqr-rérir ltappôsitioà dcs sccllÉs
papj-ers dc la Société, ni s rinmiscer cn auculr.c
admin-istration.

que b cxteque prç
sur l-e s
rrarri ère

bicns et
dans son

IIs d'oivont pour lroxcrc:Lcc dc l-curs Croits, :rén
rapporter aux invcntuj.rcs soci:lur, rux dé1ibérations clc lrAs-
sembldc Ginéralc ct aux décisions Ju Conccil C r,lurLinis trat ion.
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ArIt icf.e t5J- T,es actionnaircs
So e-iélâ *tiIs possèdent cl.rns
rdcépissé nominatif de dipôt.

le Conse iI d I Adr,rinis trat i on a
miner Ia f orroe des récépissés et fixer
1es autres conditions do ca dépôf.

peuvent déposer les titres dc
Ia caisse sociale, en échange

1a
e

t ous pcuvo j.rs pour d étr: r-
les drcits ainsi quc toutcs

TITRE ] .A.DM]}ITSTT..ATION GESfÏo]{ DE I,,A SOCTNI,

a
statuts

CHAPÏTRE 4.- 4§§EjiDIEE GENER.ALE nES ÂCTIONIIâIRnS

æJS--:-É.- - 
lcs Assenblécs Généralcs sont di*-:es ordinaircs

décislons qurelles ont à prcndre se rapportent à'.1a" gestion,
lrad:linistration de fa socitité ou à lrintc:rprétation-dc ses

Elles s ont dites
ont à prendre sc
s ociét é.

qu le I1e s
da Ia

4_4.ic_]_q lf .- L,Assembléc
scnrt lTunivcrsalité dcs

a la -Lol_
absents,

extraordinairo s si- feÈ décisions
rapportent à la modification dcs statuts

Générale ré guli è:rciirc nt constituée repri;-
c.ctionnaires.

mcrilbre S dcnt six-'
du Xénin et clcnx (

EI]o est composéc oe I (huit)
représcntants de Ia Répuljliquc popula.ire
représcntants les capiteux frivés.

(6 )
2)

I.,es délibérations de 1r.4sscnb1ée prises conformémont
§t âtsT statuts obligcnt tous les actionnaires, môme 1os
1cs dj.ssidcnts of les incopablcs.

(

Aftïc1e 18.- les actionnai:.cs so
e ssém 1ée Générale OrCinai

CodÈe iI dtâdministratioû Cons le
suiverlt la clôturo dc ltcxercice
par l- | avis dc convocation;

nt réunis châquc
re Annue 1l- e 'r r prr
courant clos six
aux j our, hcu::c

arurée en as sombléc
- 1e Président du
(bJ ;nor-s qul_
ct J-icu ind iqués

!es Assemblées Généra1cs OrdinairôS réuhj.cs eltra-ordincircment, des Assomblics Générales lxtraôfdincircs et clcs
âssèmb1ées âssimilécs sr_rx .âssemhl_ées constilutives. ;rcuvcnt ôtrc
coilyoqu.ées soit par ]-e Conscil d rAdml-nistration. sôii cn-cc qui
cancirne.los,deux prcnièrcs ct cn cas drurgcncc:' p:r Ic (s) '
c onnl-j.s s airo (s) aux comptcir.



Tir nrr+r^ , 1c ConsciL ,l rJdninistration.-cst tônu densalltrcs cd.s oue ceu_r prél'l-rs dar:s Ics préscntcs str.tuts, -do 
"cn_voqugî 1',4sscrnb1ée cènéraIe-ï;;"4;; ià"aomand" Iui en est faitpar l-run ou ltautrc des actiorurojro".

9

dcs pr.cscriptions de Ia l_i

C

ours au
un dcs j ourna"u:;
par lc t trc

l-c s

us tls s emDIce § llTtr aord inai-rc s autre spour la pircr,ti ère fois
ordinâil:c s ou cktrbor

m ô1ns f I evencc

rt1cLc 1 S ous r

, les ccnvccaticns aux a

gis lat i on

ss cmh l_ généralc s(lo) j
qL1u cu IICE rEunl_

dinaircs s ont faites trcntc
, s oi.t par un a.v j_s izrs éré d ans 1 r

cs du l_ieu du sj.è e s oclal , soitIre c on-mand éo adressée aux ac t i onnai r! s alr de rnic r cl ourj.cilc qu r i1sauront fait ccnnattre.

d tannonces 1égal

. f,cs avis de
s ommalre rlc nt nais avcc

fticle 20.-

Lc dél-ai.dc 
_ 
convocation peut .ôtrc r,r:Juit à quinzc (15)s'il s, asit d r assambléc ordin:iro cànvoquce c xtroord inrircncntpour stat:rcI' suï un orclre du jo", o1rfrà quc Ir aplrrtr.-ti nrr r,l,.rconptes anruels cu :ur dcuxibË_c .r"rà"àtio".+ u!I/rJv(-u

convocation âux asscmblées 
_ô oivcnt indiqucr,précisicn, ltobjct dc la rérrnion.

Saü.f ,l i sncsitions I i,:. 'l cs nrntraircs I lcs acticnnaifo":
TÉy"+s on acscr.blé"-ca;a;.ï;,-;;il;"i';bs"rv.ticn dcc formcs it -déIais prescrit: no"Ë- ro=*cài"i",,tir-", peuvcnt diribircr vela-bl-cnent lcrsouc tir.rs- r-es iicticrurairc: iont préscnts ou, rcpréscnrésà.ltassanbldi ct si fes oJcur,onl,;*t;;J" ont iti: tcnus-à t-eurdlxpositicn ct cc, oans fcs iiiïnir-i-iËâ"tiu.

L, rrii Liuc EtcïLonnaIIc
par un mandatairc .

pcu,t bc faj-rc rcprdscnter àASSonl

tres sociétés.ou outrcs jlt: rsonnes morales sont val-o;
!]31re1t rcr r.éscntéos--s'oit, pÀ' ià"tà"p.""onrec citnion* qualifiéc r'solt par un ncndatairc.

â r ^..r*.l-.._**!?. 
forrnc clcs pouvoirs cst i éterminéc lra:: lu Con:ci1Ur !, UIUJI.

lc Présidc nt
ou à cl éfaut

clu Conseil
paï un

Lè -Dirc cteu-r ndminist:ro. Lif
ag.§urc lc secrétariat clos

ou Lc Sccrétaire Généra1 de
assemblées généraIes.J-a sccl_cto
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'ï1
actionnaire s
_Prês1den1, e-b

Siègè Social

ÂqtipJ..e 22 .--.1 r.crdrè ..c1

tratlffil-a cohvc oat
saires auf c onpte s si

u j our cst arfdté.par ie Consiil dl,ldnfnir-
ion cst faitc per:Iu.i, ou par lcs 'comrlis-
cc scnt cux qui convoquent 1l asscnbf-ic.

ê st 'ücnu. une f cui11e . clo ..présencà, .emayeÉg ,pqq Ies
ou par fcurs mer-clataircs, qui esi côrtftrcc ler re
l-e Sccrétaire dc'Séancc. Cc1le-ci.,Tcste déposéo au
ct dôit ôtrc c orir:runi ouée à tout réouer.ant.-'

eut âtrc soumlsÊ a lrasscnrbf ée si

, ou -clês
quinzc

::; d-emand c

Il- nt.y esf 'por'té quc J.es proposilions diûânêdt. c1ü Conscil
comr.rissa.ircs, ou cc11cs qui onT été conmuniqudô: ciu Conscil(15) iôurs au noins avant-,Ia convocatjon;..au novcn,dc
re'v6tub. aô. a s.ignrtulc, dc ltun ôu U.euirÈrOts'i.àtionnairci.

ù_-ii,l'.:

Aucune pfopôsiÎion nc D

- e.1le . ne .f igu.q.o 1,t o-rÇre,1 du, J oir

AT'ü1cLe 'z:.- Ls-:o?àisi
r

ns de l r.lisscmblée Généralc s orit 'prlse s àq
é dos voix dc s ncTnbTa s prIa ntaf,oF5,,-F éscnte ou rcpréscntér ;tuf

pour. lcs Âsscnblée Généralos Extraord ineiire s d ont Ios déciriions
doiverrt' 6trc'priscs à. 1a rnerjorité pré,riue .à ltafticte 26 ci-après.

ticlc - 2 Los déIibérations dc.s asscmbLées sont constâfdos€s ploc s-Vcrbàux inscrlts sur un rcgistre spar le Présidcnt ct lc Secr:dtaire clc
pecaal qua est sI
los copicE ou extra"its

se coiûpose
lcurs actions.

a

gn(;

orclinairo
re p ré-

sont §igné par 1e Vice-P?ésiclcnt
ou pal . lc se créta.Ire , ou par un Ac'lmj.nistra.tour, c t après c'l iss o-lution de Ia s ociét d par un 1i qui.datcur.

4ë!Lc-1!25 .- I tasscmblée

s par 1o PrésidcttL du Conscil ou

dè 1o[s -f c s ection-nai.res,
généz'aIe ordinaire annue l-f e

quc'1 que soit Ic nombre Ce

?our d éIibéÏer valabloment
doit être cornposéc drau moins cinq
scntant de Guinnc ss leat Intcrnatio

osr: cmbléa généra1c
membres dont un (1
t[D.

- ''t,
,:(5)
nal-

)

. ltrl.sscnblée Cénéral-c ordinairo cntcnd 1cs rappcrts
pr.ése.nt és par 1e Conseil c'l r Aciministration et fe s C omr,ü'Àsâiie s
au.x Comptes.

t'

.a
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Le rapport du Cons-.i,l à 1'Assemblée doit notamment ex-
poser

dont e1Ie
portance.

B}le peut
est seule

revo quer
juge et

lractlvité de la scciété au cours de Lrexercice social
les résuftats re cette acrivi té
les progrès réafisés ou 1es difficul-tés rencontrées

les perspectives cllarvenir et, 1e cas échéant

1es modifications apportées au rnode de présentation
au mode drévaluation suivis fes années précédentes
Ia présentation des comptes .

pour-

1'activité des socié bés dans
une participation

- 1es pri ses de particil-.ation

- 1'avis donné à une aut.re société
société détient plus cle 1O 26 rje

fes di videndes versés au titre
précédents.

lesquelles la société a

B11e discute, app rouve cu
ou en dcrnande le rcdresscrnent.

des trois (J) exercices

rejette }e bifan et les comptes

par actions dont l-a
son capital

approuve ou rejette 1es
frexercice social

des administrateurs et

El-l-e détermine ftaffectation d.es bénéfices
Ef]e nomme fes aclniini strateurs ,nominations faites par ,1e Cot-rseif pendant

Efle exanine l_es actes de gestionfeur donne quitus.

fcs;
r Iont

adm j-ni s tlat eurs pour des causes
e 1le apprécie souverainement l-r im-

Elfe
mini stration .

missaires
ration.

E1le désigne ou révoque
Prévus par f tarticf e 

-41t motifs 1e ou
et fixe leur

peut allouer cies jctons de présence au Conseil drAd-

pour juste s
des statuts

l- e s com-
rémr-uré -

tous 1es in-
les questlons
mo dâ-fi c ati on,
rè gl ement s

. Enfin, -eIIe se Irrojtônce souverainement surrerërs de 1ir société et décicle en- p.énéral sur tou$esqu-i lui sont soumises pourlrr qu'elTes ,r" po"teni sà"aux prclsents statuts et soient' co.n;:6rmeÀ aux fois eten vigueur en République populi-,ire du Bénin.



Artlcfe 26.- LtAssemblée GLln,.iraf e

12

Extraordinaire se corap c se de
tous Ies aEtionnaires.

El-l-e statue après fa fecture des rapports
ministration et des commis::aires aux comptes sur les
vi sagées .

du Consell
op é rati ons

d I Ac..-
en-

Les commissaires aux comptes font notamment un rapport err
cas dtémissi-on dtobligatlons convertibl-es ou échangeables, de re-
groupernents dractions, de réduction du capital et de transformat;io[
de fa société.

po see
mo 1ns

EIle nrest régu1iàrement constituée que si eff
dtau moi-ns sept (7) représentants des actionnaires
un (t) représentant cle Guinness Peat International

au
e êet
dont
LTD.

Si une premièrc asserbfée Be réunit pas ce quorum,
être convoquée ert- défibérer valabfement quel que

ul-le
soit l-exième peut

quo rurn .

Les
sont prises à
représentés.

décisions des assen]:fées générales extraordinaires
1a majorité drau rnoins 76 % des membres présents ou

Le texte des rd.solutions proposées
générale extraordinaire doit être tenu à la
naires au Siège Soclal, quinze (f!) jours au
1a riunion de 1a premièrc a,;.-e,;;br1ée.

Seule lrAssembfée @énéra1e Exf,raordinaire peut modifier
1es statuts de l-a socj-été. Efle peut notamment transformer 1a so-
ciété en :;ociété de toute autre forme, déci.der de sa fusion avec une
aut.re société ou sa scission, moclifierl'objet social, augmenter ou
réduire 1e capital social, pio::oger ou rédu.ire 1a duiée de fa so-ciété, fa dissoudre par anticipation.

au vote d rune assemblée
Cisposition des action-
rnoins avant 1a date de

CHAPTTRE 5 CONSEIL DIADMINISîRATION

Article â7.- La société esb admip.istrée par un conseil dtadrinis-
tration investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute
circonstance au nom de fa société. 11 les exercè dans les limltes
de lrobjet social, et sur fa base ries pouvoirs qui 1ui sont ctélé-
gués par l-rAssembfée Générile Ces Actlonnaires entre deux de ses
réunions. Le Conseil d I Arh, i ni:.tration es-u chargé dté1aborer, de
faire appliquer et de ccntrôfer 1-a politique généra1e Ce la société"
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If a nctamment l-es pouvoirs suivants lesquels sont énon-
ciatifs et ncn limitatifs :

- ranrétscn-fer l-a société vis-à-vis des tiers et devant
toutes Les administrations ;

- fixer les statuts
de sa rénr.:nération ;

du personnel, ainsi que 1es conditionl

et des

- approuver lt règlement intérieur ; ' 
-

- fixer 1'organisation intérieure de ]a société ;

- fixer 1e règlenrent. financler de ]a société ;

- arreter 1es p rograr,ure s dt j-nvestissemnnt ;

- approuver l-es é Sats prévisôrinnels des dépenses
Fô.^tÿôE

décider de fa prise de participation de la société dans
dl au tres sociétus ;

- proposer à I'assembl-ée généra1e
fectation et fa rénartition desploitati^n i

des acti-onnai-res 1r afr
Lrénéfices nets drex-

fixer le 1ieu, la date et les modalités de paiement des
dividendes;

encaisser l-es sonrrles dues à La
émettre tous efiets de commerce

société, e encaisser ou
et effectuer tous paj-e-

- accepter le: dons et I.--gs ;

- décider de 1 'ouvertur-e e t d,.
succursales, agences, burear.rx
République Populai;:e clu Bénin

l-a fermeture
de.liaison,

des filiale s,
dép6ts en

Article 28.- Le Cpnseil_ d rAdmini strati on est cornposée de

autoriser Ie retrait, le transfert
et effets de corarcrce appartcnant
réserve de f tirraliénatrilité de Laportée par lrEtat béni.rois ;

autoriser toute âction enintéhêts de la socl;:té ;

justice pour falre défendre 1es

et fa vente des biens
à la société, sous
dotalion en naLure ap-

l-e Président dés-igné par
1a République Popul aire

sax
1e
du

- 
(6) membres béninois, dont

Conseif Exécutif }Iatiônal- de
Bénip. i

t
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Les Membres <iu Conseil d I Adminj-s t ratlon doivent jouir de
Jeurs droits civi-ques. et politiques et nravoir subi aucune côndam-
nation à urre peihe dfflic biv-. ou infâmante..

naire au s
4r-ti_cl-e 2-9.. -

ièg
vocation de. s
de lrun ou fr

. Le Conseif-
1i eu, pourvu que ce
à tous les Administ
poçta1e recommandée
l- I adminiStrateur tr
réunion ou, en cas
ou téléphoné au moi
A 1a c on.ro c ation so
Ies docunents de tr

Le Conseil cltAdministration. se réunit en session oro.i-
e de fa société au moins deux (z) fois par an sur con-
on Président, rle son vice-président, ou à 1 t initi atii,i,..'
autre des âc Lionnaires.

En cas dtabsence ou drempêchement du Président, l-e Vice-
Président ]e remplace.

ation peut se réunir en tout autre
récisé. dahs 1a convocatlon et notifi 1.

convocation est adressée par voië
ission scus bordereau érnargé par
ours au moins avant Ia date de feL
ar télégramme, télex, nessage porté

sema.ines avant f a date de 1a rétrnion,
t nécessairenent annexéslrordre du jour et tour,
vail.

I Adm-ini s
l- eu so 1t
ateurs.
ou tran

nte (to)
I Urgcnc e
s dà,.r-r (

d
t_

e
d
n
n
a

tr
p

La

J
rP
2)

Tout membre du Ccnseil dr Admini stration peut donncr procu-
ration par écrit à r:n autre ;nenbre pour 1e repréÈenter au cours
drune session. Toutefois, r.m administrateur ne peut recevoir qurtme
procura-tion au cours de 1a mêmc session.
" Le Conseil drAdmrnislrration ne peut dé1lbérer valablement
quc si lc nombre de ses r....I-rbres présents ou dûment représentés aL-'ieint cinq (5 ) aont âu Ir.,. ini, un Ï1) représentant de Güinness Fc:t
International I,TD.

Les décisions du Conscil- d I Admini stration sont prise à (1a -
EêJorfté des voix des menbrcs présents ou représentés.

Le Difecteur GénéraL de la Société et éventuel-lement 1es
comrnissa..ires aux comptes assistent aux réunions du Conseil drAdmi-
ni-stration avec voix consultative.

Le Conseil- drAdainisiration peut consufter tout expert
dont i.l- juge le concours utife pour éclairei ses débats.

t

- deux (2) membres dont le vice-président, désigné par
Cuinness Peat Tnternational- LTD.
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Article 1.Ô .- Le Secrétaire cle s , séances du Conseii
est le Directeur Administratif ou le Secrétaire
I1 dresse 1e procès-verbaf cl-taiff. clF. dribrr:s
conjointement signé par 1ui et fe Presi-irlcnt de

11 établit, à peirt
décisions du Conseil d t Acin.in
du Conseil- d t Admini stration
Ie Conseil- d r Admini stration i

Arti c 1e

Article 7J.-

ir du.r i c prôcèsivcrbal, r.rn rel-evé dcs
istrr, L-Lcn signé par' lui ct lc Prisident
après c).amen ct âpprobation'du re1èvé pap

Article 11 ,- ÎL peut être alIoué a.r.i:r membros du Consei-J d?Administra-
ffin dîs-Etons c.le présênce ou inriennités dc session dont fe montant
anriuel est fixé à fa fin de chaque r-.;<c..rcice pap ]-tAssemblée Grlnéral-e
dcs actionnaires.

confiées à un Di-recteur Gén
La Direction et Ia gcstion

éral àssisté
courante de la
cl. lun comité de

d ? Admini stra b ion
LrGnCf al- OC -L= JOCI-(JTC.

sur un registre sp écirr1
s éance .

société sont
Direc tion.

Les rémunérations, inicrnni-lés et autres avantages alloués
Gériüral, et au DirÉ-ctcur Généraf Adjoint ainsi que leau Directeur

montant de ll jetons d.c présence pe-r'Çus p:rr' le s Drembres du Cons:il
d t Aclrnini stration sont imputés au)i ft,Élis généraux de la Socieité.

CTIAPITRE 6.- DIRECT]ojrtr .-.1:N|;,I.LE T1 CO}.IIÎE DI, DIi,ECTION

Le Dlrecteur Généraf est nommé
nal dr: fa R épubl-i. que Populaire du Bénin.

par 1e Conseil- Exécutif I',Iatj-c-

l

Toutcfois, au dérnarrâge irc f.,.r soclété SOBETfI'i-SA et confor-
mément à 1r article 10 cj.u Protocole d ,Accord du 1 6 NOVINIBRE '1 9BJ sign,'
entre Guinness Peat fnternationaL Ll'D et l-e Gouvernement Béninois, ]L
Société sera dirigée par un Dire cteltr riu Complcxc nommé par Guinnéss
Peat Intcrnational LTD pour une pér-ioc1c du tleux (2) ans renouvelablc.

Article f4.-- Le Directeur Généi'al peut être assisté dtun Dirccteur
ffir=fæ'lo int nommé dans fes mêmès formes ct conditions que lui. 11
remplace 1e Dirçcteur Généraf en c.,s drabscncc ou dl empEchoment.

. Direction est llelganc de décision entre
dr Adfiinis r'r'rtion. .Il c st conposé comme suit

Articfe 55.- Le Comité de
deqx se s sions.,du ConÉeitrl

Pré_sldqrt ; Le Directeur Géné:a1 d- 1a Société

Vice-Président Lc Dir,,cteur G:-n jrrê1 
^Cjoint

Ie: Dii:r ('teurs Techriquc s
(e) reprrsentants du Sy'ndicat
(2) repriscntants du C.D.R.

- Tous

- Deux

- Deux

Membrc s



)et de ge:tion au
Article 36.- 1

a
âpport d.

tant point
sociaf i

o, l-1
décl-arations
utiles ;

16

Le Directeur Génél-al exerce
nom du Comité dè Dircction

ses pouvoirs dc Directl'.ol:r
sous réservc dc.s'lttri-

celles dr...; commi ssaire sbutions du Conseil d fAdmini stra 1.ion, et dc
ar;x comptc s.

2) Le Directeur
té et d.'agir au nom de oette
3::i:.:: 

opérations i^elatifs
pour mand?.'t d. Scrur Ia Soci--
âccompfir ou autoriser tous
so cial- ct rcpr.lsenter- la

Généra1 a
d.. rni ère ,à lrobjet

f ) Sous résl rve rlc 1t inali énabilité cl. c 1a dotation en
naturc apportée à 1a Société par ltEtat Béninois, i1 a notamment et
à titre indicatif, fc-c pouvoirs Snumérés aux paragraphes süiÿants 3

a) i1 décide clc tous achatsr focation éclranges et aliénation
Ccs biens rneuble s ainsi que tous retraits, transferts conccssions Êi:
al-iénation d_r. s valeurs dr, la Socitité, souÈ f és rvc d,- Ia restr.iction
ci-dc ssus

b) après avis conforme i].u Conscil,
dans Ie cadre d. lrobjct ct sous réscrve
tratives néces-sai-res, dc 1a créatlon de
cours à l-a fo4dation dÉ toute soci:.til .

C., r-!(rm nI Stratlon,
dc s ar-rtot'i sations

touics soci.étés ou

i1 d icide,
adlnini si" .

du con-

4) Sous les t-éser.,,e s ncntionn,jes ci-dessus r.t, après a.,;i I
conlormc clu Cons(if dtArimini:cr-.ticn, if ini\ rcssc l_a Sociité .ns
tou'l-cs affaires ou sociétés c()nsti LL1 lcs ou à constituer pai vbie cle
souscription ou autrcs titres ot génJr'alcment Irar toutcs formes quel-
Conques, dans IeS mêmes ccndttions o.ue ci-,]., ssus. i

) il- fait à toutcs f c s -sociLités constituée s ou à constltuer ,'.

tcl-Ic part d- 1|ac;i; socia] quril apprt:cicla et ne compor-la dissolution dc li sociité ou fa rcstriction de lrobjet

fait étabfir et
dc souscription

signer par 'üous c.lé1égprés tous statuts,
Ct vcrsements et tous autt:e s actts t

c) lt reçoit en re'prélcntaticn tôus bitrcsr âctionsr obliga-
tions droi bs sociaux ct r énuntlra]tion s quelconquês ;

- q) f+ accc'pt.c Câr:§ tcutcs sociétCf,, sous ï',jservô des 1nc'ohpa-tibilités ddfinica à ltarticlc 13 ci-cl. ssüs, toutes fonctions, toüs
mahdats dr gdrant, d?administrateurs c-i auties, et peut les fàire
exercer p..r tcl Oôléguj qutil app;-jcic ;

e ) i1 consent, ass6pls et rLisilic tous l-,aux ct lccations avcc
OU SanS Prornc SSe c]a vente ; .

f) outre Ia rr:afisetion crc travaux c1ui. font lrob.iet même cl., 1aSocijté, il crée cJ. s atcfiers, Ls-LnÊ:, lépôts, locar.x a[cnces ou
SuCCurSa-LeS ncCOsSaircs, 1es ,-1,].place ou lcs supprinic ;

g) après avis conforrne Cu Conscil
que, to,us immeubles dc Ia Sçg11,;té, consent
gations, donnc tous gages, nanl-iÈsements
res ou immobilières dc qucf qur-. na-Lure que
subrogations avec ou sans garai: iic ;

c1t .'rdnini sirat lon, i-1 hypothè-
.out" s ,.tntichrèscs ct délc-

ou autres garanties mobiliè-
ce soit, consent tcute s

.../...
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h) il 3ccepte en p.syement toutes annuités ct de1égarion;,acceptc tous gages hypothèques et autrcs garanties, sous iéserve- deIa restriction rientionnée aux peragraphes-1 et 3 c]ü prééent article ;

i) il dEmanrle, açssp{6 retrocèc'ler motllfie et rési}ie toutes
concessions, prend part à toutes adjudicàtions, fournit tout caution-
nemen-E ôLl cn operc f e ret.,ait ;

j) iI contractc dcB ernpr,.u: Ls après avis du Conseil d(AAminis-
9

k).j-l lutorise tous tr3i,. ls, tonpronis, transaltions, acqu_Lur-
cements, 

. 
oésistemonts ainsi que tor i,,. 11"1 ',g- iioni,--ani..i""i bt s etsubrogations avec ou sans garan_*l'.c s c c tou.tôs tna j.n:levée c1.; inscrip-tion, il,' sa j_sie dcs Cisposi Lions clc: alinéas I ; t 3 clu pr jsànt arti_

UI(: ,

-'t \ ir â--a r-^r / r-r ar.r.r r. r 1e s comptc s et r'ait unainsi que sur les activités êt fc, s..1. Lu._,tion
ments sont adressrls alt I.li ni .strê r,. Êt I ê
tion iu Conscil o.tArrninisïr;ii;".'
Articf e7.-1 - Le Directeur GénJ.., a1 nomme et rLivcque, clans 1" respec6TFï"ffi1ation e t qui3 lagté'n;":,iî;; en visuiuri tous âgents et
_employÉs dc f a Sociéte1, 

. 
à 1 tàxccptior ciu pcrsdrurdf ' de direètion, fleurs attribu l-ions ainÀi que lcr;- conr:li.iioàs di 1eur adnission.

tra tion

qui ert
t cment

Ar cfe

rapport sur
.i, 1a Sociét

béni-nois apr.è

I
m1

s comptes
; ces docu-
approbe-

e
s

t
1,'l(

_.-2: Porf lc- pcrsonnef LL,. Di:_ction, 1n Dirr:cteur Généra} re_r ' ..tvas prLa_L: blc iu Consç if rl| .,.Jmini it.ratiJn ovant son recru_e-t son liccncic n:ent .

,tïtiçle.16._- Le Di "-ctcur GJnér,^t pc.r
nIsïf.rtlon, ConSLnLir L_l r : .l jl-L git j l,t:
mcmbres du pêrsonnel pour Ia riàs.iion

t, après avis rj.u Conseil_ drAcllli-
jr..rtlcl_1es d,-: pouvoirs à dr_.s

,.)J. Lrr nrc rlc f: société.
.- 1- -LoutC cCnVuntiot_ in:r-.VanCr.II CnC.-e fJCon.seil ri rAdmini strc 1-ir,n, fc. Dirlcteur

techniqucs dc la Soci,,té'cioit être soue rj.u Conseil d rAclmini:: tl:rtion.

es mem
clc s Dirccteurs
sation préalabl

2-
bre, clu Con s:il_
Techniquc clc. la
i-I traite avcc

rcs du
ociétri et Ilu:r
énéraI ou I ttr:.r
se à L t autori-

II en est C., même rj, . convcn Lions crxquefl-es ,.rn mern_ct',\Cminis1ritiin, fc *_i,ectcur Ci:n iraï '""-"""Oi--. Ëi"""ùoclùt.t cst in(rirccÿcnent intLressé oU clans lesque].lesIa SociJ-td par pc. ioii.c ..nterposÉe.

..r 
^ ô ^^h..^*r_-. ^7_- *lt généralenent souniscs ..à I au16r.i5ation préalablc_Les conve]'rtlons ,,tarvcnant e,1.r{. 1: ,.,3çi itu, c; unc entropri-;e, s_1lrun dc.: mcnbrcs du conseil dr:i,^m-ni. r-r:ion, -i"-ii;.;;;à;i',.,"rr.,ror.

et.un Dir( ctcr-rr Tec*rniquc de fa Soci -'té csr prcpriétair.,- associéindéfinimi,nr responsüb1c, g..rant, - 
iJrri.r,ri stra tcur Dir,.ctcur C:hérafou Directeul, Te chni que .

Art+91e.90.--L1"_gi"nositions ctirs frticlcs J5 ci-des,sus ne sont pas
illl+.i?rS".aux conventi.ons pôrta,t sur 'cle s opérations courantes otconcrues s cli s conditions ncrmile-.

' .../...
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- COl,llPîES S0CIarlXTIîRE 4.-

Arric1e

A}]-NEE SOCTÂIX
BENEFICES

FJPARîITTON DDS

CHAPIIRn 7.- AI'DIEE SOCIALIJ EI COi'[Pî]lS SOCfAUX

D
lrannée sociale corrnence Ie 1er Janvier et finit 1e 31
mbre.ece

I,a Comptabilité tre 1a Société est conf orme ar-u< d.isposi-
tions du Plan Comptab---cr -rl-at i onaf de Ia Répub11que Populaire
du Bénin.

I-,e Dlrecteur Génillcl de fa Société établit chaque an:rée :

^ 1? étaf pr'évis-i o::::r1 (comptes dtexploitation prévision-
ne1s, budget cl ?investis,senent prévisionnel) ;

- 1, inventaire, J,r.s co;aptes de résultats, le bilan et
1e rapp ort arruel d 1r ':' ivi i; é 

"

I ' etût al ev] s_-
concédées oue L.cs c.tr
^^-^^ ^^i ^-

concerne aussi bien les opérations
or-rÊ rre faisant pas 1r ob jet d f urre

cl-
ti

L., I inve-n -aire. . cr; comptes
rapport arurue - clrac-i: -.'. té sont
Comnlssaires r,.ux Ccrr,, L c. s qriabre
1a c1ôture cic lrc>:c:r:lcc"

résul Lâts, Ie. bilan et Ie
à 1o disposi'bion des
nois au plus tard après le

de
mis

(4)

Article 42.- li I état prévisi o:r.e _ cr.r "- soumi-s au Conseil drAdniinistra-
plus tard u:r (1) mois avant fe

fauf, rle réponse au plus tard qui-nze
tion pour app rchoti o;.r ^ r.udébut de I rexer-cicc. h c-é
(15) j ours francs avo.r.i; lc c1ébut de' lrexercice , \t état
vision:re1 est réputé t g:'éé 

"

. Lt inventairc , 10.r, r or,iptes ce résultats, 1o bilan et 1e
rapport arurue f dracti- i : é ,,'lir::o urvé s par le Conseil c1 tAdmiiels-
tràiion au plus ta::d c,.: c (r) rnois après 1a cIôture de -ltexercice son; s ourl.r- r : rr"':éc.i.etone nt à 1?approbction de
l tA.ssemblée Gé::.drale r , r .,lc'"ion'raires, et en tolrs câs au plus
tard six (6) mois ap:r.' ; 1e., cf Cture dc Itcxercice " Faute de
réponse dans ull clél-a:L rt- r, trcntc ( 30) j ours f rancs 1 I approba-
tion est réputéc acqr'.';: 

"

CHAP]T 8.- LA RJ;Pr"rR,I.tîI(,1,,r DiS BEl',TIIICIIS

Artic e
Net i onal

1o

bénéfice .nc , n tr:l que iLéfini par 1e Plan Comptable
est réparti c.cr me-. suit :

- Cirq -ror'-r c":.t (5%) pour la f o;metion d I lm f onds
dc .:Jserr,.: -r1e] c " C: pré1èvement ccsse dtêtrc
opé.:é 1or:q1.1(, 1a lréserve 1égale a atteint r-ure

somnie éga1c à 10% dll Capital Socialt mais reprend
son. couis ;;i cette réerve vient à être entamée ou
sj- J.e Capi'i;:r-i 'lrCci:LL:aBt,- tllglûenté ;
Dix pour ccrr'; ( 1Wo) poar fa f ormation d I un
de .':éserve c,.,-tra.ordinaire. Ce pré1èvement
d t être opéi',i 1 orsqlre son montant a atteint
pour cent ( 1q) du chiffrc c1 raffaires de Ia
'..'' ; ." -,',r it,.q'-i,-r-'-"

fonds

Ies dix
mei l1eure
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Le bénéfice net restant après Ia
aàu, réserves cst affecté cornme

i.lIX COITTPTTIS nT
l,CTIOlüIr\IFJS

f orma:t i on de ces
srlit:

(ljf,) pour'14 RéPub1i-

pour Guinness Peat

DE CONTROI,E

COMMISSIONS DE

- soixante quinzc Pour cent
que ?oPulaire c1u Bénin

- vinrt cinq pour ccnt (25/")
fntôrnational LîD.

T f T-,B*El.- COÀ/I'IISSÂIRES ÂTJX COI'IPTIS COI'i]'ESSIO[\iS

J,es soixante pour cen\ (6W) cle la part du bénéfice net
Ë;";;ï-t'i""Éep"rrii-à"À-iii'"iài"e àu.Béin sont vcrsés au

s"àiâîî"ii;;"l à'r""Ë.ti"iitrànt ct d'rDquipencnt du Bénin'
:ïi;; ;;à;;il; p"il";;;i"iiq;) 'À=-o"t 

au'Budget Ngtional
de Ïonctlonnement du Bénin.

CHÀII!!I C OI\DIISShfIi-DS
CONîROLI D,,JS

9

,lrticle 44.- 1 - rrès cle la Société scr:t placés aeux (2) Commissai-
l;;rià"-i""piissa"t jcs-ionctions 1éga1es' nommés

Iîi iii"="*ofje Génüro.fo 0""";itio,..=i""",-liL,r sür propo-
rrlr.r -l. 1r ù 'sition àt- Goi.,',u"llnment Béninois et 1l9"It9 :Yr\proposa-'bion de G.P 'l . {Guirncss leat Intcrnatl-ona-L L'LU,I '

2 - I,es Conmirsaires a'u; Comptcs exücutent leur mis-

"ior,. "oniàir;;;;t 
aux tcxtes en vigueur en Répulrlique

PoPulaire .du 3énin.

f'l r orocèdcnt à une uérific;tio1 "'pprofondie 
des

comptcs â; i;-È;;i?té au ncins deux (2) fois pâr on pour
t.s "o*pTàs-àe-irésortrie, 

e-b une (1 ) rois par an p or'Lr

t ous les comPtcs.

11s adressent leuÏs rapporbs au Conseil. drlidminis-
tretion ;i ;-i;;;;;mrrao caneiàlc ùes '\ctionnaires de 1a

Société. En cas de désaccord sitre les depx Çgqmissaires aux
Comptes chacr'rn clteux présente un rapport separe '

3 - Dn cas c1 ?empêchemen'u, rie d'émisri?" :l 1:"Uf :i:.,*2
1|unoudesdcuxCor:.Liss.rircsauxComptcS,IICS-Eproceuc
urgence à"i"-"ô*:_àÀlion aru]1 ou de dcurx nôuvear-rx commis-

saires aà"!-rËÀ "o"c,itions 
prévues. par 1e premier pc.ra-

graPhe du Présent o'rticfe '
4 - Les Conmissaires au-r Comptes ont, itroit à ule

,ar*iaroiiË"";"î;Èi;-lnnueric'ent et dont le montant cst
ri -rÂ nnr" 1r Âssemo-Lee ucnt r' Ie des 1-ctiom;ircs sur proposi-

t !^e IJqr

tion d-u GonseLl dr Adminlstr3tion '

Sans préjud.ice des vérifications- opérées par les, 
.

or*i =Ë",iio " 
".ux Cornp:L.s et conformément aux dispositions

;"î;;;;i;i; 14-2" .i'à; ii"'ti"l" J2 de.ro r.,oi Nÿ 82-008

" io-â,;"à*lre'1Ô82, 14. Société est soumise cn cas d"e

Ë"3;=i;;''J;-Ëo"i"âio-àc-tcus orsancs de contrôle et de

;;;;;-;;*ri.sior,." ad'hoc 'le conlrôle habilités par 19-- -;;;;;";;;;i-ÊZninoi", or-1 par GUINInSS PDAÎ rIvrERN^rt0NAL'
TD,

. -/ ".-

-4:-t=
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ÂUTOR]TE DE TU,IELLI

Àrticle 45.-

T I T -R E'r7.- REGlEl,{nNT

qlil'ÊrrÏE 10"-

DiS DT..'IDNE].IDS

RNCGL]Ji.iI;NT DI]S

]]T IIQUTDâîIOli

DII,'T'EEXNDS

Itautorité d.e tutelle de Ia SO,B E"T.f .M.-SA estle Ministoe cha:rgé d-e Irlndustrie .

Tte Ministre de r;utel_I9 peut , à 'i; or.Lt moment, provoquer
une réLrni on du Conseil d ,.tdninisiration. Dans ôé- cas, 'il
propose 1r ordre du j tur,

11 reçoit procàs-verbel_ Ue toutes 1ês déIibérations
du Conseil drtidminis lration" f1 peut dans 1a quinzaine qui
suit 1a réception des procès-verbalrï des déli6érations duConseil, d.emander un nouvel exemen de la quostion débattue.

Ârticle 47 .- Tout différ
res de la Soci

end pourvent surgir cntre l_es deux actlonnai-
é au sujet de l tapqlication ou de ltinterpré-
nts st.r'uts scra rég1é à l t rmisble conforàé-
ure p:,.J'..uc par 1 I arti cle i 6 du Frot lcôIc
lrartic,.l e 1er des présents statuts.

tation des prése
ment à fa orooérl
draccord visé à

$T4I.I,T.BT-.].1.. IfQUfD^TTON DE LÂ SOCf]]T]]

Àrlicle 48.- En cas de pertc tr:s deux ticrs (Z/ )) du capiial social .été sere Cissou',-c par rnticipetion sauf, d.iôisionre de lr.hssembl-ée Gdné::ale <lcs /Lctionnalrcs et Ce
rr e de tuto-L1e .

la Soci
c ont rai
ltautor

TITRES D]S POSITIONS GEItr;-ild,LXS

Ârticle 49.
enR
l.aù
vent
t ous

Àrticle 50.- l,a

Société, 1t,issemb1ée Géné-
dc liquidation et nonme

e 11e déterraine Ies

non
r1e leurs

pâr 1a

En cas de d tgs o-l.u-i i on dc Ia
rale des ;\ctiomaires règIc 1e mode
wi ou plusieurs liquiCatcurs, dont
pouvoirs.

f . ].- Dans fe rcspoct .tcs lois et règlements en vigueur
épublique Populuirc clu Bénin, ct pendaàt toute la duiÉe Je
ociété 1es .iLctionnai-res non Ééninôis de 1a Société peu-
transférer sans res'criction ct en devises converti6fes
1es capitaux, intérôts et dividendes qui leur revi.ennent.

2 - Dans fes mênre s conditions, les employés
béninoj-s d.e Ia Société pcuvent transférer une- paitie
salalres hors du bénin dans 1es proportions prévues
1égislation et Ia rég1émcntation en vigueu:-l.

C.dmission à un régime f ûvoreble du Code Béninois des Inves-
tissements. Â cet égar,1 , la Direction GénérôIe de 1o
Société soumettra aur. ,!utorités béninoises compétentes, 1eprojet de Convention c1 !étahlissement de la Société.

partie béninoisc assistera 1e Société en vue de son

t
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a1

les présents statut s
Ieur approbation par
?opulaire du Bénin. -

entrent en vigueurle Gouvernement dede
qLle

1a
l-a date
Rdpubli-

)

'!r

;
1

I


